
 

 

PROCEDURE ADAPTEE 
(Article R. 2123-1 et s. du Code de la Commande Publique) 

 
 
 
ORGANISME ACHETEUR : 
VILLE DE BIARRITZ 
Direction Juridique et Commande Publique 
Avenue Edouard VII - B.P. 58 - 64202 BIARRITZ Cedex 
 : 05.59.41.39.69 - E-mail : marche@biarritz.fr  
 
OBJET DU MARCHE :  
Mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’extension et de réhabilitation partielle 
du gymnase Larochefoucauld de Biarritz 
Il s’agit d’une mission de base au sens de l’article L2431-3 du code de la commande 
publique. 
 
Le marché comprendra : 

➢ une tranche ferme : reconfiguration des espaces de sport de la zone 3 avec 
extension de la zone de gymnastique sportive  

➢ et une tranche optionnelle (fonction du développement du projet de centrale 
photovoltaïque), qui portera sur les interventions suivantes : 

• la rénovation de la couverture des 2 travées Nord-Ouest de la grande salle 
omnisport, 
• la rénovation de l’ensemble des chéneaux (réparation ou remplacement). 

 
OBTENTION DES DOSSIERS : 
Le dossier doit être téléchargé à l'adresse suivante : https://demat-ampa.fr 
 
RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES : 
Pour toute question ou demande dans le cadre de la consultation, veuillez utiliser le 
profil acheteur de la Ville de Biarritz : https://demat-ampa.fr 
Une réponse vous sera apportée sur celui-ci.  
Une visite des lieux est prévue au dossier de consultation 
 
CONDITIONS DE REMISE DES OFFRES : 
La date limite de remise des offres est fixée au 29 avril 2024 à 16 h 00, par voie 
électronique à l’adresse suivante : https://demat-ampa.fr 
 
Le dépôt des offres doit être effectué uniquement par voie électronique via le profil 
acheteur https://demat-ampa.fr (pas d’envoi par courrier ou courrier électronique). 
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